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Le Syndicat des équipements pour la construction, les infrastructures, la sidérurgie et 
la manutention (Cisma) constitue la plus importante organisation professionnelle 
membre de la Fédération des Industries Mécaniques (FIM). 

 
 
Il regroupe 198 adhérents -PME/PMI et filiales de groupes internationaux- 
répartis en trois secteurs d’activité distincts : 
�  Équipements pour le BTP, 
�  Équipements de Manutention, 
�  Équipements pour la Métallurgie. 

 
 
Le Cisma est présidé par Pierre Marol, Président directeur général d’Alstef 
Automation. 
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2009 - UN RETOURNEMENT SANS PRÉCÉDENT 
 
En 2009, la production des industries d’équipement pour la construction, 
les infrastructures, la sidérurgie et la manutentio n (Cisma) s’est élevée à 
4,95 milliards d’euros, soit un recul de 43 % par r apport à 2008. Ce 
résultat fait suite à trois années 2005, 2006 et 20 07 de forte croissance 
(+ de 10 % par an) et à une année 2008 pratiquement  stable (- 2 %). 
 
 
La production sur le marché intérieur, après une année 2008 quasi stable, a 
enregistré une baisse de 52 %, à 1,56 milliard d’euros, en phase avec la 
conjoncture économique française. 
 
Il en est de même pour la production à destination de l’exportation qui 
accuse un retrait de 37 %, à 3,39 milliards d’euros. 
 
Avec un taux à l’exportation atteignant 69 %, les industries regroupées au 
sein du Cisma contribuent positivement à la balance commerciale française 
à hauteur de 380 millions d’euros, soit un taux de couverture de 113 %. 
 
 

Chiffres clés - 2009 
 

PRODUCTION -43%

FRANCE -52%

EXPORTATIONS -37%

IMPORTATIONS -38%

BALANCE -33%

TAUX D'EXPORT

TAUX DE COUVERTURE

EFFECTIFS directs -7,4%

4,95

1,56

Milliards 
d'euros 
courants

vari. en % 
09/08

3,39

69%

113%

0,38

30 717

3,01

 
(Sources : Cisma - Douanes Françaises - Avril 2010) 

 
Les carnets de commandes -particulièrement faibles pour les « matériels 
catalogues » depuis le 4ème trimestre 2008- ne se sont pas regarnis en 2009. 
Quant aux « systèmes ou produits sur devis », les carnets de commandes 
relativement bien remplis au 1er semestre 2009 se sont brutalement taris au 
2nd semestre. 
 
En conséquence, la production a été fortement réduite pour l’ensemble des 
constructeurs sur l’année 2009. En revanche, le chiffre d’affaires global des 
industriels a subi une moindre décroissance s’expliquant principalement par 
deux facteurs : l’écoulement progressif des stocks de produits finis et 
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l’existence d’un marché de l’occasion et de la maintenance qui, malgré un 
recul, s’est mieux comporté que le marché du neuf. 
 
Le tableau ci-dessous met en évidence la différence entre la production et le 
marché dans 3 sections du Cisma : chariots industriels, équipements pour le 
bâtiment et fours industriels & équipements thermiques.  
 

Ecarts Production / Marché 
 

France 82,9 -89% 1328,3 -27%

Export 522,3 -50% 666,1 -44%

Total 605,2 -66% 1994,4 -34%

France 268,5 -58% 797,6 -31%

Export 283,1 -43% 456,4 -42%

Total 551,7 -51% 1253,9 -35%

France 202,9 0% 80,3 -22%

Export 134,5 -55% 403,4 -20%

Total 337,4 -33% 483,7 -20% -13%

-16%1937,4

Fours & 
Eq. 

Therm.

202,7 103,4 22%

300,2

502,9 605,4

502,0 -36%

-27%

-1%

1182,5

2999,1

788,7Bâtiment

632,2 1148,6

1129,8

Marché
(en Millions €)

2008 2009 %

1816,6

497,6

1783,4 -33%

Chariots

728,5 -62%

1054,9 -7%

Production
(en Millions €)

2008 2009 %

différentiel de 
taux entre 

production et 
C.A.

 
(Source : Cisma - Avril 2010) 

 
 
Malgré ces fortes turbulences, le nombre d’entreprises des secteurs 
d’activité du Cisma est resté stable en 2009 par rapport à 2008 avec 298 
entreprises. Les effectifs sont néanmoins en baisse de 7,4 %. Ces chiffres 
traduisent les efforts accomplis par les entreprises du Cisma pour garder 
leurs effectifs alternant RTT, chômage partiel, formation pour limiter autant 
que possible les licenciements. 
 
Il convient également de distinguer dans ces résult ats globaux, des 
réalités différentes selon les 3 secteurs d’activit és qui composent le 
Cisma. 
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> BIENS D’ÉQUIPEMENTS POUR LE BTP 
 [40 % DU CISMA] 

UNE ANNÉE AU FOND DU GOUFFRE 
 
En 2009, le secteur des biens d’équipements pour le  BTP, qui 
représente un chiffre d’affaires de production de 1 ,99 milliard d’euros, 
a reculé de 46 % par rapport à 2008. Cette année « inhabituelle » fait 
suite à d’excellentes années 2006, 2007 et 2008. 
 
Les entreprises Cisma de matériels pour le BTP ont été confrontées au 
retournement de la conjoncture économique mondiale. Sur le marché 
français, premier débouché européen en 2008, le phénomène a été amplifié 
tant dans le secteur de la construction que dans celui des travaux publics 
par l’arrêt brutal de l’investissement du secteur de la location, qui a conduit à 
un arrêt de la production. Les entreprises ont également dû faire face à des 
reports, puis à des annulations de commandes. Les stocks importants ainsi 
que le retour sur le marché français de matériels d’occasion pratiquement 
neufs en provenance de pays limitrophes touchés encore plus durement par 
la crise du secteur ont aggravé leur situation. 
 
Réalisant 68 % de leur chiffre d’affaires à l’international, ces industries 
confirment leur position de première branche exportatrice de la Mécanique. 
Elles ont bénéficié notamment en 2009 de l’activité relativement soutenue 
des pays du pourtour méditerranéen, de la Mauritanie à l’Egypte, mais 
également de la vitalité du Proche et du Moyen-Orient à l’exception de 
l’Émirat de Dubaï. 
 
L’Europe représente 50 % des exportations (en retrait de 4 % par rapport à 
2008). La contraction du marché étant équivalente hors Union européenne, 
notamment en Russie, et en Union européenne. Cette dernière reste 
pénalisée par l’effondrement du marché espagnol et dans une moindre 
mesure par la faiblesse des marchés anglais et italiens. Les exportations en 
Amérique du Nord, toujours en récession économique, n’ont pas rebondi. 
L’amélioration de l’activité économique en Asie (Chine et Inde) n’a pas eu de 
retombées significatives sur l’exercice 2009. 
 

Biens d’équipements pour le BTP 
 

PRODUCTION -46% 40%

FRANCE -47% 41%

EXPORTATIONS -46% 40%

IMPORTATIONS -53%

BALANCE 18%

TAUX D'EXPORT

TAUX DE COUVERTURE

BTP
CISMA

1,35

68%

125%

0,27

1,08

1,99

0,63

Milliards 
d'euros 
courants

vari. en % 
09/08

 
(Sources : Cisma - Douanes Françaises - Avril 2010) 
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Biens d’équipements pour le BTP 
(Variations export 2009/2008 en %) 
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  (Sources : Cisma - Douanes Françaises - Avril 2010) 

 
 

 
> BIENS D’ÉQUIPEMENTS DE MANUTENTION 
 [44 % DU CISMA] 
 UN SECTEUR EN PLEIN RETOURNEMENT 
 
 
En 2009, la production du secteur biens d’équipemen ts de Manutention 
s’est élevée à 2,18 milliards d’euros, en baisse de  42 % par rapport à 
l’exercice précédent. On note des variations import antes en fonction 
des activités. 
 
Les ventes en France ont fortement reculé en 2009 (- 46 %). Elles pâtissent 
principalement du fléchissement des ventes de matériel vers le secteur de la 
construction, notamment des nacelles, mais aussi des chariots industriels 
qui avaient atteint un pic exceptionnel en 2007. Les sections « systèmes de 
charges isolées » et « rayonnage/stockage » ont quant à elles mieux 
résisté : en termes de production, elles ont progressé respectivement de 9 et 
14 %. Ces résultats traduisent la bonne tenue des carnets de commandes 
enregistrés jusqu’en mars 2009. 
 
Le secteur des biens d’équipements de Manutention a par ailleurs fléchi en 
2009 sur les marchés internationaux, enregistrant une baisse de ses 
exportations de 42 %. Cette décroissance est liée principalement aux 
mauvais résultats des ventes dans les pays européens comme l’Espagne, le 
Royaume-Uni, l’Italie mais aussi l’Allemagne. Cette dernière, premier client, 
et leader mondial des biens d’équipements a été particulièrement touchée 
par la chute de l’investissement industriel. Les pays du Proche et du Moyen-
Orient, relativement épargnés par la crise financière mondiale, se sont bien 
comportés. On note également le décollage de l’Amérique latine, en 
particulier l’envol des exportations vers le marché brésilien. 
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Biens d’équipements de Manutention 
 

PRODUCTION -42% 44%

FRANCE -60% 45%

EXPORTATIONS -27% 44%

IMPORTATIONS -22%

BALANCE --

TAUX D'EXPORT

TAUX DE COUVERTURE

MANUT
CISMA

1,48

68%

99%

-0,02

1,49

2,18

0,70

Milliards 
d'euros 
courants

vari. en % 
09/08

 
(Sources : Cisma - Douanes Françaises - Avril 2010) 

 

 

Biens d’équipements de Manutention 
(Variations export 2009/2008 en %) 
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(Sources : Cisma - Douanes Françaises - Avril 2010) 

 

  
> BIENS D’ÉQUIPEMENTS POUR LA MÉTALLURGIE 
 [16% DU CISMA] 
 UN SECTEUR EN RECUL 
 
Avec une production de 790 millions d’euros en 2009 , ce secteur a 
reculé de 33 %, après avoir connu une forte progres sion en 2008 
(+ 11,5 %). 
 
Sur le marché intérieur, après deux bonnes années 2007 et 2008 (+ 13 % et 
+ 3 %), les ventes ont reculé de 26 % à 220 millions d’euros en 2009. Le 
ralentissement, voire l’arrêt des investissements des deux principaux 
secteurs clients, l’automobile et l’aéronautique, expliquent ces chiffres. 
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Il convient de préciser que ce secteur a cependant moins souffert en 
comparaison des nombreux autres secteurs des biens d’équipements de la 
mécanique. 
 
Les exportations, qui représentent 72 % de la production globale des 
entreprises du secteur, ont aussi reculé de 35 % à 550 millions d’euros. 
Elles subissent la rétraction de l’économie mondiale y compris dans la zone 
Asie-Pacifique qui représente aujourd’hui 35 % des exportations. On notera 
néanmoins que l’inflexion est moindre, en phase avec les besoins colossaux 
de la Chine en acier. 
 

Biens d’équipements pour la Métallurgie 
 

PRODUCTION -33% 16%

FRANCE -26% 14%

EXPORTATIONS -35% 16%

IMPORTATIONS -30%

BALANCE -49%

TAUX D'EXPORT

TAUX DE COUVERTURE

METAL
CISMA

0,79

0,22

Milliard 
d'euros 
courants

vari. en % 
09/08

0,56

72%

129%

0,13

0,44

 
(Sources : Cisma - Douanes Françaises - Avril 2010) 

 
 

Biens d’équipements pour la Métallurgie 
(Variations export 2009/2008 en %) 
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(Sources : Cisma - Douanes Françaises - Avril 2010) 



9/20 

 

2010 - UNE PROFESSION À LA RECHERCHE DE NOUVEAUX DÉ BOUCHÉS 
DANS UNE CONJONCTURE MONDIALE EN PHASE DE REDRESSEM ENT 

 
Il y a un an, le Cisma avait évoqué une décroissanc e forte, à hauteur de 
25 %, pour la production de ses entreprises. En réa lité, celle-ci s’est 
avérée beaucoup plus import ante (- 43 % par rappor t à 2008). Elle 
s’explique par l’accentuation de la crise au premie r semestre 2009, 
l’existence de stocks conséquents et par la quasi a bsence de reprise 
dans les mois suivants à l’exception de quelques pa ys émergents. 
 
Dans les mois qui viennent, après une reprise technique indispensable 
compte tenu de la brutalité de la crise apparue dans le courant du second 
semestre 2008, le niveau des investissements en biens d’équipements 
devrait rester relativement faible, particulièrement dans les pays de 
l’OCDE. Seuls les pays émergents participeront efficacement à la relance du 
commerce international. Cela se traduira différemment pour nos trois 
secteurs. 
 
 
Équipements pour le BTP 
 
L’année 2010 devrait être marquée par une stabilisation du marché. Les 
carnets de commandes devraient progresser à la fin de l’année 2010 grâce 
à deux facteurs : le déstockage important intervenu chez la plupart des 
constructeurs européens et les premiers effets des plans de relance mis en 
place dans les différents pays de l’Union européenne.  
Cela étant, le peu d’appétence des loueurs en faveur de nouveaux 
investissements, le décalage dans le temps dans le lancement de grands 
projets (exemple : ligne à grande vitesse « LGV »), la stagnation en Europe 
des demandes de permis de construire -tant dans le résidentiel que dans le 
non résidentiel-, ne permettront aucun rebond significatif cette année. 
A l’export, les gros matériels utilisés dans l’extraction minière devraient 
profiter de la remontée des prix des matières premières (minerai de fer, zinc, 
cuivre…). De même, l’activité soutenue de quelques pays émergents devrait 
profiter aux entreprises du Cisma. 
Cependant, il faudra être attentif à la percée de nouveaux acteurs sur ces 
marchés. 
 
 
Équipements de Manutention 
  

Les équipements de manutention, compte tenu de leur cycle de production 
et de leur destination, devraient connaître une année 2010 en voie de 
stabilisation ou de léger redressement, notamment pour les chariots 
industriels. A l’inverse, les systèmes de charges isolées et le rayonnage 
devraient connaître une décroissance marquée.  
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S’agissant des chariots industriels, il existe des parcs importants avec des 
taux d’utilisation relativement faibles. Les renouvellements de flottes 
s’avèrent difficiles tant du point de vue de l’activité économique que de 
l’accès au financement bancaire.  
Pour l’ensemble du secteur, le retrait attendu devrait être de l’ordre de 8 à 
12 %.  

 
 

Équipements pour la Métallurgie 
 
La contraction des commandes, notamment à l’international, a été plus forte 
que prévue en 2009 engendrant une baisse d’activité mais aussi des 
facturations moindres. Néanmoins, le redémarrage brutal de l’activité en 
Asie et particulièrement en Chine, laisse présager un rebond significatif en 
2010 de l’ordre de + 15 % grâce à des carnets de commandes regarnis. 
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FOCUS SUR L’INNOVATION : UNE ENQUÊTE INÉDITE AUPRÈS  DE 20 
INDUSTRIELS 

 
 
Dans ce contexte économique difficile et face à une  mondialisation 
croissante ayant pour conséquence la pénétration de  plus en plus forte 
de constructeurs des différents continents sur les marchés émergents 
mais aussi sur les marchés matures, les constructeu rs membres du 
Cisma renforcent leurs efforts d’innovation. Object ifs : se différencier 
« par le haut » et conquérir de nouveaux marchés. 
 
Le Cisma a mené une petite étude en interrogeant un échantillon de 20 
entreprises représentatives -PME, ETI et filiales de groupes européens ou 
internationaux- issues de ses trois secteurs (BTP, Manutention, Métallurgie) 
autour de trois thèmes :  
�  le crédit impôt recherche,  
�  la part des effectifs en R&D dans les entreprises et l’existence de 

partenariats avec les universités et écoles d’ingénieurs,  
�  les dépôts de brevets. 

 
 

En dehors des contraintes normatives et réglementaires qui peuvent avoir 
des effets bénéfiques -à condition toutefois que la surveillance du marché 
européen soit efficace, ce qui est rarement le cas aujourd’hui-, les efforts liés 
à la recherche et développement de nouveaux produits et de nouveaux 
services représentent un objectif essentiel pour les constructeurs établis en 
Europe. 
 
 

2007 4 896

2008 9 919

2009 7 977

7% moyenne par entreprise

34,5 moyenne des réponses (en nbre)

10 53% 9 47%

2007 36

2008 50

2009 59

moyenne des réponses (en nbre)

Si vous faites appel au crédit impôt recherche, que l 
est le montant de crédit dont vous bénéficiez ? (K€ )

Quel est le nombre  de brevets que vous avez 
déposés en 2007, 2008 et 2009 ?

Avez-vous mis en place des partenariats avec des 
universités ou des grandes écoles d’ingénieurs ? 
(oui/non )

2009

somme des réponses en K€

Quel est le nombre  de thésard que vous employez ?

somme des réponses

En terme d’effectif (en ETP ), que représente votre 
service recherche et développement  ?

2009

2009
oui non

4,2

 
   (Echantillon de 20 entreprises des 3 secteurs du Cisma - Avril 2010) 
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TÉMOIGNAGES D’INDUSTRIELS DU CISMA 
 
Dans le contexte économique actuel, l’innovation re ste une priorité 
pour les industriels désireux de tirer leur épingle  du jeu au moment de 
la reprise. Maintenir la R&D en France ou garder un e technologie 
d’avance grâce au crédit impôt recherche, suivre l’ état de l’art au 
niveau international ou bénéficier de compétences p ointues et de 
technologies modernes au travers des partenariats a vec les écoles et 
universités, protéger son savoir-faire au travers d u dépôt de brevets… 
sont quelques exemples de démarches effectuées par bon nombre 
d’industriels du Cisma. Six d’entre eux témoignent.  
 
 
·  CRÉDIT IMPÔT RECHERCHE 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
ALAIN BOHRER, 
DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DE LIEBHERR-FRANCE  
Liebherr-France (1500 personnes en France) 
est spécialisé dans la production de pelles 
hydrauliques sur chenilles de 20 à 800 tonnes. 

 
 
Pourquoi Liebherr-France fait-il appel au crédit im pôt recherche ? 
Nous partons d’un postulat évident : il est indispensable d’innover pour rester 
compétitifs. La R&D chez Liebherr mobilise une centaine de personnes, soit 
41 % des effectifs du Bureau d’Etudes et des Essais en 2009. Notre stratégie 
repose en grande partie sur le développement de nouveaux produits sur 
l’ensemble de nos gammes, et ce, de manière permanente. Notre recherche 
porte à la fois sur les composants mais également sur les machines. Le CIR 
nous aide à faire évoluer notre gamme vers des machines plus 
économiques, plus écologiques au travers de systèmes de gestion électrique 
par exemple.  
 
En quoi est-ce un dispositif avantageux ? 
Le CIR est un point fort en France. A ma connaissance, il n’existe pas de 
dispositif de crédit similaire à l’étranger ou en tout cas sous cette forme. Je 
ne dirai pas qu’il incite à innover mais il est un facteur important dans la 
démarche. Ce crédit constitue une aide précieuse parce qu’il permet de 
maintenir la recherche et le développement des produits en France. 
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Pour Liebherr, cela signifie que nos unités de production européennes et 
notamment celle du site de Colmar, conservent ce domaine de compétence 
exclusif. Le savoir-faire et l’expérience de nos ingénieurs et techniciens, dans 
le domaine de la mécanique appliquée aux pelles hydrauliques, nous 
permettent de proposer à nos clients des produits de qualité et de haut degré 
technologique.  
 
Est-il facile de mettre en place le CIR ? 
Le crédit impôt recherche est facilement accessible dès lors que les projets 
de R&D répondent aux critères d’éligibilité. Il est aujourd’hui bien connu des 
entreprises. Chez Liebherr, nous avons missionné un de nos collaborateurs 
en R&D pour sécuriser notre approche du CIR : éligibilité, suivi des dossiers, 
démarches administratives, etc.  
 

 

 
  

 
 
 
 
 
PHILIPPE COHET,  
EXECUTIVE VICE-PRESIDENT 
DE MANITOWOC CRANES REGION 
EUROPE, AFRIQUE ET MOYEN-ORIENT 
Manitowoc Cranes (1369 personnes en France) 
est présente en France au travers des marques 
Manitowoc, Grove et principalement Potain, 
leader mondial de la grue à tour.  

 
Depuis quand Manitowoc a-t-il recours au CIR ? Pour  quelles raisons ? 
Manitowoc utilise le CIR de façon conséquente depuis 2003. Jusqu’en 2006, 
le dispositif était basé sur l’accroissement annuel des dépenses de R&D. 
Aujourd’hui, c’est sur le pourcentage des dépenses engagées qu’il est 
calculé. Ce système est bien plus favorable surtout en période de crise. 
Depuis 2006, nous avons réussi, en partie grâce au CIR, à maintenir le 
même niveau de dépenses en R&D, y compris en 2008 et 2009. Nous 
utilisons ce crédit dans le cadre de la stratégie globale de l’entreprise qui est 
de miser sur l’innovation pour nous différencier de la concurrence 
occidentale et asiatique de plus en plus forte. Innover permet de conserver 
une technologie d’avance. Le CIR apporte sa pierre notamment en allégeant 
le coût lié à cette stratégie. 
 
Pouvez-vous nous citer quelques exemples de projets  mis en place 
grâce au CIR ? 
Nous utilisons ce crédit dans le cadre de projets de développement 
fondamental de produits nouveaux et de projets de recherche technologique. 
Pour n’en citer que quelques-uns, nous avons développé une nouvelle 
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génération de grues à montage automatisé (GMA) composée de 3 modèles. 
Ces grues à hauteur variable, qui a fait l’objet de nombreux dépôts de 
brevets. Nous avons par ailleurs récemment mis au point un système de 
contreflèche repliable éligible au CIR. Nous avons également travaillé sur un 
treuil de grue à tour qui permet à nos clients de gagner en productivité et en 
sécurité. 
 
Quels sont les avantages du CIR ? 
Le crédit impôt recherche est un dispositif clair, stable (les modalités ne 
changent pas tous les ans) et souple car il permet d’avancer sur un projet 
tout en constituant le dossier. Nous pouvons également nouer des 
partenariats avec les universités et les écoles d’ingénieurs afin de leur 
confier des projets de recherche fondamentale pour lesquels nous n’avons 
pas forcément les compétences en interne. Quand les investissements en 
R&D représentent une part importante des investissements totaux et lorsque 
l’innovation est un élément clé de la stratégie, l’entreprise a certainement 
intérêt à se pencher sur l’opportunité de recourir au CIR. A mon sens, il peut 
aussi être utile de se faire conseiller sur le montage d’un dossier CIR pour se 
conforter en terme d’éligibilité des projets, mais aussi pour élaborer les 
documents à constituer et mettre en place un système de traçabilité 
approprié… On peut espérer que ce dispositif se poursuive car le retour sur 
investissements pour la France et l’Europe est évident. 
 
 
 
·  PARTENARIATS ENTREPRISES - ÉCOLES/UNIVERSITÉS 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
HENRI MARCHETTA, 
PDG DU GROUPE MECALAC AHLMANN 
Mecalac Ahlmann (140 personnes en France) 
est un constructeur spécialisé dans les 
matériels pour travaux urbains et de service 
(pelles hydrauliques et chargeurs articulés). 

 
 
Quelle est la nature de la coopération entre Mecala c et le monde 
académique ? 
Nous entretenons des relations très étroites avec les écoles et universités 
depuis une vingtaine d’années car nous sommes convaincus de l’efficacité 
de tels partenariats. Nous travaillons avec différentes écoles selon leur 
spécificité : l’intelligence des machines avec Polytech’Savoie (IUT et 
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université), la modélisation avec l’INSA de Lyon, l’hydraulique avec l’INPG 
(Grenoble), ou encore l’ergonomie avec l’UTC (Compiègne). 
Au-delà des projets de développement, Mecalac s’implique fortement dans la 
vie des écoles en participant aux conseils d’administration, d’orientation et 
aux jurys (d’admissions et d’examens). C’est le cas notamment avec 
l’Université de Savoie qui se trouve à côté de notre siège. 
 
Quel intérêt y trouvez-vous ? 
Nous complétons ainsi notre recherche appliquée par de la recherche 
avancée effectuée par des chercheurs-thésards spécialisés et expérimentés. 
Ces derniers sont eux-mêmes en relation avec d’autres laboratoires plus 
spécialisés. Cet ensemble de chercheurs, spécialistes, laboratoires forment 
un réseau qui nous permet aussi de bénéficier de matériels modernes 
comme des outils de simulation mis à disposition par les fournisseurs de 
logiciels, ou de bancs de tests permettant de réaliser des études avancées. 
Ces chercheurs et thésards avec lesquels nous travaillons connaissent très 
bien l’état général du développement d’un sujet au niveau international. Ils 
sont en effet en relation permanente avec des écoles étrangères et assistent 
à des congrès internationaux propices aux échanges. Cette ouverture 
permet de suivre l’état de l’art dans le monde entier. Et enfin, ce réseau 
constitue un vivier de collaborateurs potentiels. Il nous arrive régulièrement 
d’embaucher des personnes en contrat de recherche. 
 
Sur quels types de projets collaborez-vous ? 
A titre d’exemple, nous travaillons actuellement avec Polytech Savoie, le pôle 
de compétitivité d’Arve Industrie, le Cetim et une entreprise spécialisée dans 
les capteurs. Au sein de Mecalac, ce projet d’intelligence machine sur une 
pelleteuse mobilise un thésard à plein temps et des élèves ingénieurs. 
L’enjeu porte sur le contrôle de trajectoire du godet situé en bout de bras de 
cette pelleteuse. Cela nécessite de développer des capteurs, des modèles 
mathématiques et des asservissements. La complexité de ce projet requiert 
des compétences pointues. 
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BERNARD PIETTE, 
DIRECTEUR CONSEIL ET AVANT-VENTE 
CHEZ SAVOYE LOGISTICS 
Savoye Logistics (273 personnes en France), 
filiale de Legris Industries, est spécialisé dans la 
conception et l’intégration de solutions 
logistiques. 
 

Quelles sont les écoles/universités avec lesquelles  Savoye noue des 
partenariats ? 
Nous avons travaillé avec l’ENS de Cachan pendant un an sur le lancement 
d’un système de palettisation hétérogène. Depuis 2008, nous avons 
également un partenariat avec l’Université technologique de Compiègne 
(UTC). Nous développons ensemble un projet de « lancement intelligent » et 
de « temps réel » dans le cadre de la préparation de commandes. L’enjeu 
est d’optimiser l’ordonnancement des colis pour gagner en efficacité. Le gain 
de productivité peut dépasser 10 % sans avoir à modifier les équipements. 
Pour ce type de mission, la collaboration entre nos équipes et les 
étudiants/chercheurs se situe sur des durées de plusieurs mois. 
 
Quels autres avantages tirez-vous de ces collaborat ions ? 
S'il est vrai que l'équation économique est intéressante pour l'entreprise, ce 
n'est probablement pas le principal objectif recherché. Faire appel à des 
écoles ou universités françaises présente plusieurs avantages en termes de  
croisement des compétences (state of the art), de veille technologique, 
d’ouverture de l'entreprise vers l'extérieur, de maintien au sein d'un réseau… 
 
Ces relations étroites sont-elles aussi une manière  d’attirer des jeunes 
vers vos métiers ? 
C’est en effet une manière de parler de notre métier et de faire connaître 
notre entreprise à de futurs diplômés. Aujourd’hui, notre ressource, notre 
savoir-faire de demain, ce sont les hommes que nous embauchons 
aujourd'hui. Nous avons ainsi recruté un étudiant chercheur en tant que 
développeur au sein de notre filiale a-SIS. Plusieurs collaborateurs de 
Savoye dispensent des cours dans des écoles. Une manière de « boucler la 
boucle » en somme ! C'est aussi notre responsabilité envers la société que 
de nourrir le monde de l'éducation et de la recherche si nous voulons que 
nos futurs collaborateurs acquièrent une vision plus juste de ce qu'est 
l'entreprise, le monde où ils peuvent évoluer demain.  
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·  DÉPÔTS DE BREVETS 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
ALEXANDRE SAUBOT, 
PDG D’HAULOTTE GROUP 
Haulotte Group (653 personnes en France), est 
spécialisé dans la fabrication de matériels 
d'élévation de personnes et de charges. 

 
Quelle place la R&D tient-elle dans la stratégie d’ Haulotte ? 
L’innovation est au cœur des projets de notre groupe. Malgré la crise, nous 
souhaitons préserver nos dépenses d'avenir -R&D et nouveaux produits ou 
nouvelles technologies- et notre capacité à satisfaire nos clients partout dans 
le monde. Nous avons ainsi prévu de maintenir notre niveau 
d'investissement en R&D au même niveau qu'en 2009, soit plus de 3 % du 
chiffre d'affaires. Nous prévoyons également de sortir entre 3 et 5 nouveaux 
produits cette année : renouvellements et compléments de gamme, mais 
aussi produits destinés à des marchés de niches et des segments d'avenir.  
 
Quel rôle le dépôt de brevets joue-t-il dans cette stratégie ? 
Notre démarche d’innovation s’appuie largement sur l’utilisation de 
technologies existantes -télémaintenance, gestion de flotte, géolocali-
sation…- et sur leur simplification pour en améliorer le fonctionnement au 
quotidien en termes de sécurité, de capacité, de facilité d’utilisation… Loin 
d’une révolution, il s’agit souvent de petites améliorations : solution 
d’accrochage, de mesures, de contrôle… Nous brevetons toute idée, 
concept ou solution dès lors qu’ils sont susceptibles d’apporter un « plus » 
aux clients. C’est une manière de valoriser nos trouvailles et d’éviter d’être 
copiés par nos concurrents.  
 
Comment cette procédure est-elle mise en place chez  Haulotte ? 
Avant de se lancer, il est nécessaire de se poser les bonnes questions : 
l’idée existe-t-elle déjà ? Est-elle brevetée ? Se lance-t-on dans un dépôt de 
brevet ? Cette démarche ne doit pas être prise à la légère car elle reste 
relativement lourde et coûteuse et ce, même si l’Office européen des brevets 
(OEB) a énormément facilité les procédures. Chez Haulotte, nous avons 
formé deux de nos collaborateurs rattachés à l’équipe de R&D à la question 
des brevets. Nous nous faisons également accompagner par des cabinets 
spécialisés. Et pour cause, le dépôt de brevet est une de nos préoccupations 
croissantes. Ces dix dernières années, nous avons déposé plusieurs 
dizaines de brevets. 
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JEAN-MAXIME GUHUR, 
PDG DE VERLINDE SA 
Verlinde (178 personnes en France), 
appartenant au groupe finlandais Konecranes 
est spécialisé dans le matériel de levage et de 
manutention (palan électrique à chaînes). 
 

 
Pour quelles raisons le dépôt de brevet fait-il par tie de votre stratégie 
d’innovation ? 
Pour nous différencier vis-à-vis de nos concurrents. C’est une démarche 
importante pour une entreprise comme la nôtre qui vend des produits 
d’équipements. Le retour sur investissement que nous en attendons l’est 
tout autant. En effet, nous sommes une cible de plus en plus importante 
pour les pays d’Asie. Les brevets protègent nos innovations contre cette 
concurrence de plus en plus agressive. Mais ils nous permettent également 
de conquérir ces mêmes marchés ! Nous vendons également en Chine 
grâce à nos technologies brevetées. 
 
Sur quels aspects vos brevets portent-ils ? 
Nous essayons de garder de l’avance par rapport à nos concurrents en 
proposant à nos clients des améliorations de produits en termes 
d’ergonomie, de qualité technique, de design, de sécurité… Quand nous 
lançons un nouveau produit, comme c’est le cas actuellement, nous 
déposons 5 à 6 brevets. Sur un seul projet de développement de nouveau 
produit, 15 à 20 ingénieurs y travaillent sur une durée de 2 à 3 ans. Cela 
représente 2 à 3 % de notre budget annuel. Au-delà de l’amélioration du 
produit, nous cherchons également à réduire nos coûts de revient. 
 
De quelle manière ? 
En travaillant sur de nouveaux matériaux, sur des conceptions plus simples 
vers un produit plus léger, moins encombrant, plus esthétique. Cet aspect 
représente 50% de nos efforts de recherche. Dans le contexte actuel, il est 
encore plus important de proposer des produits d’une qualité supérieure et 
au meilleur prix. D’autant plus que le palan est un élément nécessaire dans 
une usine mais pas prioritaire. Quand une nouvelle usine est construite, le 
palan fait souvent partie des derniers équipements installés. En innovant, 
nous marquons les esprits et multiplions nos chances d’intéresser le client.  
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Annexe 1  
 
MARCHÉ EUROPÉEN DES TRAVAUX DE TERRASSEMENT 
 

Répartition par pays 
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(Sources : Cisma - CECE - Avril 2010) 

 
 
 

Répartition par produits 
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(Sources : Cisma - CECE - Avril 2010) 
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Annexe 2 
 
MARCHÉ EUROPÉEN DES CHARIOTS INDUSTRIELS  

 
Répartition par pays 
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(Source : WITS - 2009) 

 
 
 

Répartition par produits 
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(Source : WITS - 2009) 
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